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Saint Brevin, le 07/11/2007, 

- Siège Social - Hôtel de Ville - 44250 SAINT BREVIN les PINS - 

 
 
Objet : - Le Littoral – Notre rencontre du 06/11/2207 – 
A l’attention de M. BOËNNEC – 
 
 
 
     Monsieur le Député 
 
 
 
     Nous vous remercions de l’accueil que vous nous avez réservé 
à M.DEFFUANT et à moi-même. A cette occasion nous vous avons fait part des préoccupations 
suivantes. 
 
 Le littoral Brevinois évolue actuellement de façon rapide avec érosion au nord de la 
commune et accrétion au sud. L’eau de la plage, claire selon certains il y a une quarantaine d’années 
est maintenant trouble. La présence des bouchots, les dragages du chenal et les clapages dans la 
fosse de la Lambarde jouent un rôle difficile à quantifier. Dans le futur quelle influence auront 
l’élévation du niveau de la mer et l’aménagement de Donges-Est ? 
                                   
 Pour l’instant, à notre connaissance rien n’a été entrepris sur notre secteur et nous 
souhaiterions suggérer quelques pistes. Nous constatons que divers acteurs interviennent dans ce 
domaine : l’IFREMER, l’IGN, l’IFEN, le PAH, le service Maritime, la cellule de mesures et bilans 
de l’estuaire de la Loire, les communes aussi. 
 Par ailleurs nous avons été intéressés par le travail que vous réalisez avec la SELA en vue de 
la réalisation d’un centre de valorisation des déchets. 
 Nous nous demandions donc si pour St Brevin confier une première mission exploratoire sur 
ce problème à la SELA n’aurait pas été une solution pertinente et financièrement accessible. 
 
 Nous avons bien noté votre forte implication en ce qui concerne la mer et le littoral, que la 
compétence de la SELA dans ce domaine ne vous apparaissait pas évidente et que vous aviez créé 
une structure spécifique pour la Baie de Bourgneuf. 
 Nous avons retenu l’importance que vous attachez à la notion d’observatoire, à celle 
« d’arrière littoral » et enfin à la conciliation des usages de ce même littoral. 
 
 Si vous pensez à des informations à nous communiquer ou/et à des démarches auxquelles 
nous associer, nous vous en remercions par avance. 
    Dans cette attente, veuillez  agréer, Monsieur le Député, l’expression 
de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
  F. ROULEAU – Président -                              J-P. DEFFUANT – Administrateur 


